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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 15 mai 2025

Le Conseil Municipal, convoqué le 07 mai 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice: 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE (à compter de la question n° 12), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 14), M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD,
M. Ludovic FAGAUT, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier
GRIMAITRE (à compter de la question n° 8), M. Pierre-Charles HENRY (à compter
de la question n° 19), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 26 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE (à compter de la question n 2), Mme Karima
ROCHDI (à compter de la question n° 14), Mme Juliette SORLIN (à compter de la
question n° 20), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO,
Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE, Mme Marie ZEHAF

M. Benoît CYPRIAN!

M. François BOUSSO, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M.Saïd
MECHAI, M. Yannick POUJET, M. Jean-Hugues ROUX

Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n° 4),
M. François BOUSSO à M. Benoit CYPRIANI, M. Sébastien COUDRY à M. Aurélien
LAROPPE (jusqu'à la question n° 13 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à
Mme Myriam LEMERCIER, Mme Lorine GAGLIOLO à Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Sadia GHARET à Mme Anne BENEDETTO, M. Olivier GRIMAITRE à M. André
TERZO (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Valérie HALLER à Mme Annaïck
CHAUVET, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 18 incluse), Mme Marie LAMBERT à Mme Claude VARET (à compter de
la question n° 27), M. Saïd MECHAI à M. Ludovic FAGAUT, M. Yannick POUJET à
Mme Frédérique BAEHR, Mme Françoise PRESSE à Mme Claudine CAULET
(jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès MARTIN
(jusqu'à la question n° 13 incluse), M. Jean-Hugues ROUX à M. Abdel GHEZALI,
Mme Juliette SORLIN à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n° 19 incluse)

OBJET: 41- Motion « Roquelaure de la simplification : Les CCAS doivent rester obligatoires, la Ville
de Besançon demande une concertation digne de ce nom »
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41
Motion « Roquelaure de la simplification : Les CCAS doivent rester

obligatoires, la Ville de Besançon demande une concertation digne de ce
nom»

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire

Dans un contexte marqué par une succession de crises, sanitaires, économiques, géopolitiques et
une montée préoccupante des inégalités, les CCAS se trouvent en première ligne pour répondre aux
besoins sociaux croissants. Ils jouent un rôle central dans l'accompagnement des personnes les plus
vulnérables et dans le renforcement du lien social au sein de nos territoires.

Ils assurent une intervention sociale de proximité, qui constitue le cœur de leur mission et qui consiste
à être au plus près des habitants. Ils interviennent rapidement et efficacement face à une urgence
sociale: une expulsion, un problème de santé, une précarité énergétique...

Dans un contexte de crise économique, de tensions sociales et de fractures territoriales, le rôle du
CCAS est plus que jamais crucial. Il nous rappelle que la solidarité ne se décrète pas, elle se
construit, chaque jour, à l'échelle humaine, au cœur des communes, dans la proximité.

Prenant le risque de fragiliser encore plus les publics précaires, le Ministre de l'Aménagement du
territoire, et de la décentralisation, Monsieur François REBSAMEN, a annoncé dans le cadre d'un
train de mesures de simplifications, la possibilité pour les élus locaux de supprimer leur CCAS.

Cette décision constitue un recul grave pour les politiques sociales de proximité.

Considérant que :

Depuis des décennies, les CCAS sont des outils structurants, efficaces, et identifiés
localement, garants de la solidarité au quotidien ;
Leur suppression remettrait en cause l'expertise, la transparence et l'impartialité de l'action
sociale, en particulier pour les publics les plus fragiles ;
La possibilité offerte par la loi NOTRe de supprimer les CCAS dans les communes de moins
de 1 500 habitants a conduit à des ruptures de parcours, dilution des responsabilités, perte de
confidentialité et complexification des démarches.

A l'unanimité des suffrages exprimés, 12 abstentions, le Conseil Municipal appelle le
gouvernement :

au retrait de la disposition supprimant l'obligation de créer un CCAS dans les
communes,

- à l'ouverture d'une véritable concertation avec les acteurs locaux, et notamment les
élus et l'Union nationale des CCAS, dans le respect des territoires et des usagers.

Rapport adopté à l'unanimité des suffrages exprimés
Pour : 42 Contre : 0 Abstentions*: 12 Conseiller intéressé :

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,
La Maire,


